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LE PARTENARIAT POUR LA SÉCURITÉ ET LA PROSPÉRITÉ : 
L’INTÉGRATION POLITIQUE SANS REPRÉSENTATION DÉMOCRA TIQUE 

 
Depuis l’effritement du régime communiste et la chute du mur de Berlin, les grands blocs 

politiques et idéologiques d’autrefois semblent avoir laissé place à de vastes espaces de libre-

échange économique. En Europe, la concrétisation du marché unique de l’Union européenne en 

1993 par le traité de Maastricht et l’entrée en vigueur, au début des années 2000, de l’euro 

comme la monnaie unique européenne dans la majorité des États membres de l’Union marquent 

un point tournant dans ce qui se présente déjà comme l’expérience la plus poussée en matière 

d’association économique et politique entre pays souverains.1 On observe un mouvement 

similaire en Amérique du Nord depuis les vingt dernières années. L’Accord de libre-échange 

(ALE) entre le Canada et les États-Unis en 1989, puis son élargissement par l’annexion du 

Mexique en 1994 sous la forme de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), 

représentent un développement majeur dans l’intégration économique du continent.2 Ce qui 

constitue aujourd’hui « la plus grande zone de libre-échange du monde »3 pose cependant des 

défis énormes quant à l’harmonisation des normes commerciales et des mesures de sécurité, 

surtout depuis le 11 septembre et la restructuration du contrôle frontalier qui s’en est suivie. C’est 

donc en partie pour faciliter les échanges transfrontaliers, mais aussi pour renforcer la sécurité et  

accroître la qualité de vie des citoyens4, que le premier ministre Paul Martin et les présidents 

américain et mexicain, Georges Bush et Vincente Fox, ont convenu d’adopter le Partenariat nord-

américain pour la sécurité et prospérité (PSP) en mars 2005.5 Ce « cadre de dialogue », qui ne 

constitue pas un traité international formel,6 suscite cependant de nombreuses critiques parmi 

lesquelles la plus importante nous apparait être le manque de transparence du processus de 

négociation. Le PSP souffre-t-il d’un déficit démocratique ? C’est la question à laquelle nous 
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tenterons de répondre en analysant la structure institutionnelle régissant le PSP ainsi que la place 

accordée au débat démocratique dans les instances du Partenariat.  

 
Un partenariat qui divise 

Gouvernements 

Pour le gouvernement du Canada, l’harmonisation des normes commerciales sur le 

continent nord-américain à l’aide du PSP s’avère nécessaire afin de vaincre la « tyrannie des 

petites différences »7 qui complique les échanges des entreprises canadiennes qui exportent aux 

États-Unis. Le PSP profiterait aussi aux citoyens qui verraient leur qualité de vie s’améliorer 

grâce à diverses mesures notamment dans les domaines de l’environnement, de la santé et du 

transport ; tout ceci en protégeant la sécurité des Canadiens.8 Du côté américain, on tient 

sensiblement le même discours en mettant l’accent sur cinq initiatives émanant du PSP : 1) la 

création du Conseil nord-américain de la compétitivité (CNAC), regroupant des hauts dirigeants 

du monde des affaires, 2) l’adoption d’une entente de coopération sur la grippe aviaire et les 

dangers de pandémie, 3) la mise en place d’une stratégie nord-américaine sur la sécurité 

énergétique, 4) le dévoilement d’une stratégie de gestion des urgences et 5) l’implantation de 

frontières sures et intelligentes.9 Enfin, le gouvernement mexicain soutient que « l’objectif 

principal du Partenariat est de construire de nouveaux espaces de coopération ayant pour effet de 

garantir une plus grande sécurité à nos sociétés et de rendre nos entreprises plus compétitives et 

nos économies plus solides ».10 

 
Partis politiques fédéraux 

 Sur la scène politique fédérale, le PSP essuie de nombreuses critiques. Le Parti libéral, qui 

pourtant était au pouvoir au moment du lancement de l’entente trilatérale, souhaite apporter de 

nombreuses modifications au cadre de négociation. En 2007, Stéphane Dion suggérait, entre 
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autres, « qu'un compte rendu trimestriel des travaux effectués dans le cadre du Partenariat soit 

publié et que la composition des groupes de travail et des personnes ressources consultées soient 

divulguée ».11 Le NPD quant à lui soutient que le Canada devrait se retirer du PSP, une entente 

qui « pousse plus loin l’intégration du Canada avec les États-Unis et affaiblit l’autorité 

canadienne dans des dossiers clés des politiques publiques ».12 Le Parti vert s’est aussi fait un 

opposant virulent au PSP.13 De son côté, Gilles Duceppe du Bloc québécois affirmait, en août 

2007, lors du sommet mouvementé du PSP à Montebello au Québec, que le secret entourant les 

discussions sur l’entente tripartite avait « de quoi inquiéter, car il n’y aucun moyen de savoir si 

les conservateurs défendront les intérêts des Québécois et des Canadiens ».14 

 
Groupes d’intérêts 

Au sein de la société civile canadienne, le Conseil des Canadiens, un groupe militant « à 

la protection et au renforcement de la souveraineté politique et démocratique du Canada »15, s’est 

farouchement opposé au PSP, comme à l’ALENA dix ans plus tôt.16 Au moment du sommet de 

Montebello, le groupe parvenait à rallier syndicats, groupes de réflexion et organismes sociaux et 

environnementaux derrière une déclaration commune « pour une mise en valeur démocratique et 

nationale des ressources énergétiques de l’Amérique du Nord ».17 Le groupe critiquait vertement 

le manque de transparence du processus décisionnel sous-tendant le PSP.18 De son côté, le 

Réseau québécois sur l’intégration continentale (RQIC) qui regroupe des syndicats, des ONG et 

des groupes de recherche – dont notamment la CSN, la CSQ, la CSQ, la FTQ, l’AQOCI et le 

GRIC-UQAM19 – soutient que « le PSP est un exemple concret de la priorité accordée au milieu 

des affaires aux dépens de nos institutions démocratiques ».20 
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Efficacité bureaucratique ou déficit démocratique ? 

Le cadre institutionnel du PSP et la représentation du secteur privé  

Le PSP, note Debora VanNijnatten, est souvent critiqué pour sa structure dite top-down, 

ou de « haut en bas ».21 Cette dernière « prône la délégation du pouvoir décisionnel à des organes 

subalternes […] par opposition au « bottom-up approach» où le pouvoir décisionnel est 

principalement détenu par les parties à la négociation, comme c’est le cas notamment à l’OMC 

ou dans les principaux organes de l’ONU »22, ajoute David Chapdelaine de l’Observatoire des 

Amériques. Plusieurs Groupes de travail ont ainsi été formés pour entamer des négociations entre 

les stakeholders, ou parties prenantes, des trois pays membres – ces parties n’étant issues 

essentiellement que du secteur privé – à propos des deux principaux volets du PSP : la sécurité et 

la prospérité.23 Toutefois, « la composition exacte de ces groupes n’est pas rendue publique, pas 

plus que le lieu et la date de leurs réunions ».24 Le suivi et la coordination de ces comités sont 

effectués par des membres des exécutifs des trois pays nord-américains.25 Enfin, l’orientation 

générale des négociations est donnée lors d’une rencontre annuelle, comme celle de Montebello, 

rassemblant les trois dirigeants de la zone de libre-échange.26 Au centre de l’articulation 

complexe du PSP se trouve le Conseil nord-américain de la compétitivité (CNAC) qui regroupe 

30 chefs de grandes entreprises américaines, canadiennes et mexicaines nommés par les 

gouvernements des membres du Partenariat.27 Les membres du CNAC « bénéficient d’un accès 

privilégié à tous les niveaux de la hiérarchie du PSP »28 : ils participent aux Groupes de travail, se 

réunissent avec le Groupe de suivi formé par plusieurs ministres américains, canadiens et 

mexicains et ont été parmi les seuls à rencontrer directement Georges Bush, Stephen Harper et 

Felipe Calderón lors de leur Sommet annuel. 29 Pour Anderson et Sands, « la formule du PSP est 

novatrice, car elle échappe aux négociations diplomatiques et commerciales traditionnelles et 
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opte plutôt pour un dialogue direct entre hauts fonctionnaires et experts des gouvernements ».30 

Cette structure donnerait de la souplesse au Partenariat et le rendrait plus efficace.31 Cependant, 

la composition inconnue des Groupes de travail, la sous-représentation de la société civile et le 

peu de renseignements filtrant des activités des comités suscitent l’inquiétude.  L’influence 

importante du secteur privé – et particulièrement celle du CNAC – à tous les échelons du PSP 

pose un doute sur la légitimité et l’imputabilité des principaux acteurs du PSP car il s’agit de 

responsables non élus et souvent inconnus de la population.  

 
La place faite au débat démocratique et la relation entre les pouvoirs exécutif et législatif 

 Le processus de négociation du PSP dit en « vase clos » entre membres des différents 

exécutifs nationaux et leur bureaucratie respective s’inscrit dans une nouvelle tendance dans les 

relations qu’entretiennent les États-Unis avec leurs partenaires commerciaux. Akleson et Kastner 

notent que « le recours à l’exécutif dans la mise en place de politiques s’est accru grandement 

depuis un siècle. De 1990 à 1999, par exemple, les États-Unis sont entrés dans 249 traités mais 

ont signé 2857 ententes entre exécutifs, ce qui représente 92% de toutes les ententes 

internationales adoptées par les États-Unis. »32 Pour les deux chercheurs, cette perte de pouvoir 

du Congrès américain en matière de relations internationales pourrait rendre plus difficile l’accès 

à l’information pour le public. Anderson et Sands ajoutent : « La structure du PSP s’avère 

inopérante en raison de l’exclusion du Congrès du processus. L’action potentielle du Congrès 

pour assurer la surveillance et veiller au maintien des responsabilités envers la collectivité était 

prévisible. Le SPP devrait être révisé ou reconçu et relancé pour y inclure le Congrès.» 33 Une 

tendance similaire s’observe au Canada où la centralisation de l’information autour du Cabinet 

rend plus opaques les négociations internationales qu’entreprend le pays.34 D’ailleurs nombre de 

parlementaires canadiens ont demandé à discuter ouvertement des travaux des comités du PSP au 



6 

 

parlement.35 L’exclusion du pouvoir législatif dans les mécanismes du PSP empêche l’expression 

de l’opinion publique canadienne dans toute sa diversité et rend impossible la tenue de débats 

démocratiques et ouverts sur les mesures adoptées dans le cadre du PSP.  

 
Conclusions 

 Alors que l’Union européenne (UE) s’est d’abord construite sur des bases politiques afin 

de stabiliser la région après la deuxième guerre mondiale,36 l’intégration nord-américaine, elle, 

semble d’abord fondée sur des objectifs économiques et ne comporte que peu de structures 

politiques à l’échelle continentale.  Or, le Partenariat pour la sécurité et la prospérité a démontré 

que la nécessaire harmonisation des normes commerciales et des mesures de sécurités dans un 

espace de libre-échange peut devenir un sujet hautement politique lorsqu’elle abouti à des 

ententes de nature administrative dans des domaines aussi sensibles que la santé, l’énergie et 

l’environnement. Le PSP souffre d’un déficit démocratique, car les institutions qui le constituent 

ne sont pas suffisamment transparentes et ne permettent pas un débat ouvert sur les normes 

adoptées par les trois gouvernements du continent. De plus, la légitimité et l’imputabilité des 

responsables du PSP sont contestables dans la forme actuelle du Partenariat. L’exclusion du 

pouvoir législatif dans les pourparlers y est pour beaucoup. En effet, comme le soutient David 

Chapdelaine, « contrairement à l’UE qui promeut une intégration politique avec représentation, 

l’Amérique du nord [sic] semble plutôt se diriger vers une forme d’intégration politique de facto 

sans représentation ».37 Bien que la création d’un parlement nord-américain pour étudier les 

politiques communes du continent, comme le parlement européen, ne soit pas pour demain, le 

PSP soulève des critiques qui méritent d’être entendues. Tout en conservant sa forme 

intergouvernementale plutôt que supranationale, le PSP pourrait s’avérer plus démocratique si la 

composition des Groupes de travail était connue et qu’elle incluait des représentants de la société 
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civile ainsi que des parlementaires. Il serait aussi important de présenter régulièrement les 

progrès de ces Groupes et leur orientation à venir devant les législatures nationales des trois 

membres du PSP.  
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